
        

 

 

 

 

SDE07 

  

 

PROCES-VERBAL DU BUREAU SYNDICAL DU 12 MAI 2025 

 

Le lundi 12 Mai 2025 à 10h00, s’est réuni à St Cirgues-en-Montagne, sous la Présidence de M. Patrick 

COUDENE, le Bureau Syndical de Territoire d’Energies Ardèche/SDE07. 

 

NOM, PRENOM PRESENT EXCUSE ABSENT NOM, PRENOM PRESENT EXCUSE ABSENT 

ACCASSAT K. (VP) X   LEYNAUD J. (VP) X   

BONNET-FERRAND V. (VP) VISIO   PEYRACHE A. VISIO   

BOUSCHON M. (VP) X   REVEL F. X   

BRESSO D.  X  ROUVEYROL B. VISIO   

BULINGE JP. (VP) VISIO   SABATIER R. (VP) X   

CHAZE M. (VP) X   SCHERER A. (VP) VISIO   

COULMONT H. X   VALLA M. (VP)  X  

HERNANDEZ C.   X     

 

La réunion a été ouverte par M. Patrick COUDÈNE. Dans le contexte actuel des travaux d’extension des locaux 
du SDE07, il a chaleureusement remercié la commune de Saint-Cirgues-en-Montagne pour l’accueil du bureau 
au sein du collège de la Montagne. Il a également excusé les personnes absentes.  

 

Le Quorum a été atteint avec 12 membres présents. 

 

M. Jean LEYNAUD est désigné secrétaire de séance. 

 

L’ordre du jour proposé et approuvé par les participants : 

 

1. Situation budgétaire 

2. Trésorerie 

3. Paiement ER et EP 

4. Attribution Lot 11 – restructuration locaux SDE07 

5. Contraction emprunt - restructuration locaux SDE07 

6. Subvention Télécom Programme 2025/2 

7. Subvention CCR programme ADEME 2023/2027 

8. Mandat de maitrise d’ouvrage pour la création d’une centrale photovoltaïque sur le gymnase de 

l’Entre Deux de Peaugres 

9. Chaufferie bois SILHAC 

10. Attribution du marché de mise à disposition d’un portail Internet d’échange et de gestion des 
DT/DICT 

11. Opérations sous mandats - maitrise d’ouvrage déléguée pour la coordination des travaux 
d’enfouissement ou d’extension de réseaux. 

12. Etalement de la prise en charge des travaux d’enfouissement de réseaux pour les communes de 
Limony et Quintenas 

13. Divers 

 

 
 Toutes les délibérations ont été adoptées à l’unanimité. 



        

ACTUALITES 

 

 

- Le Président rappelle que le prochain comité syndical se tiendra le 19 mai. Des points importants y 

seront débattus, notamment les nouveaux statuts. La présence de tous les membres est donc vivement 

recommandée. 

- Le TE07 est retenu au Fonds CHENE 5 sur le Lot 1 (les lieux et montants sont accordés), pour un montant 

total de 250 000€ pour les établissements scolaires. 

- Le TE07 impulse un travail de veille et d’aide aux collectivités concernant les appels à projets. 

- Mise en cohérence du Code de l’urbanisme/Code de l’énergie par la loi DDADUE, conséquence : 
complexifier les dossiers de demande d’enfouissement car depuis fin avril 2025, c’est au propriétaire 
qu’il revient de payer 60% du montant de l’extension. 

 
 
 
 
 
 
 
 

I. et II SITUATION BUDGETAIRE & TRESORERIE 

III. PAIEMENT ER et EP 

 
Ces points sont présentés et commentés par M. Jean LEYNAUD. 
 
Le Président intervient pour expliquer que sur la partie « suivi des travaux en ER », le marché a été relancé à 
bons de commandes remplis. Il précise également que la durée de suivi d’un dossier s’étale sur deux ans à trois 
ans, or, la réforme du FACE annonce il n’est autorisé que deux ans, en conséquence, ces dossiers devront 
désormais s’y conformer. 
 
 
Le Président souligne la fréquence des reports de crédits, ce qui rend nécessaire la mise en place d’une 
nouvelle méthodologie.  
 

Un délégué, s’exprime au sujet du RAR qui bloque le versement des subventions CEE liées aux travaux. Elle 
souligne que, dans de nombreux cas, bien que la commune se soit acquittée du RAR, les subventions ne sont 
malgré tout pas versées. Mme Sandrine LALANDE DGA, explique que souvent le processus de versement est 
en fait bloqué par des problématiques de rapprochement comptable ou d’imputation avec le SCG. 
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SUIVI DES TRAVAUX ER 2025
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SUIVI DES TRAVAUX EP 2023 - 2027 
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